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Article 24 – BIOLOGIE CLINIQUE 
 

     
    § 2. Honoraires forfaitaires applicables aux prestations de biologie clinique 

reprises aux articles 3, § 1er, 18, § 2, B, e), et 24, § 1er, effectuées pour 
des patients hospitalisés.

     
  …   
       
  591113 591124 Honoraires forfaitaires, payables par admission hospitalière, 

dans un hôpital général, à l’exception des services T ou par 
journée donnant droit au maxiforfait ou au forfait 
d'hospitalisation de jour pour une des prestations 
mentionnées dans la liste limitative, pour autant que le 
laboratoire : 
 
- a) soit intégré comme service médico-technique dans un 
hôpital ou groupement d'hôpitaux tel que défini au chapitre 
III de l'arrêté royal du 30 janvier 1989; 
 
- b) soit agréé pour l'ensemble des disciplines de la biologie 
clinique à l'exclusion éventuelle de l'anatomie pathologique; 
 
- c) assure la continuité 24 heures chaque jour en 
collaboration avec les unités de soins intensifs et la garde de 
l'hôpital; 
 
- d) soit encadré par au moins 3 biologistes équivalents 
plein-temps dont au moins 1 médecin spécialiste ou un 
pharmacien ou un licencié en sciences, ces deux derniers 
devant avoir reçu une formation de cinq ans au moins, 
conformément aux dispositions de l'annexe jointe à l'arrêté 
ministériel du 3 septembre 1984 fixant les critères 
d'habilitation et d'agréation des pharmaciens appelés à 
effectuer des prestations de biologie clinique F 12,5  

        



  591076 591080 Honoraires forfaitaires, payables par admission 
hospitalière, dans un hôpital général, à l’exception des 
services T ou par journée donnant droit au maxiforfait 
ou au forfait d'hospitalisation de jour pour une des 
prestations mentionnées dans la liste limitative, pour 
autant que le laboratoire : 
 
a) soit intégré comme service médico-technique dans 
un hôpital ou groupement d'hôpitaux tel que défini au 
chapitre III de l'arrêté royal du 30 janvier 1989; 
 
b) soit intégré comme service médico-technique dans 
un hôpital disposant d'un programme de soins 
d’oncologie agréé suivant le chapitre III de l'arrêté royal 
du 21 mars 2003; 
 
c) soit agréé pour l'ensemble des disciplines de la 
biologie clinique à l'exclusion éventuelle de l'anatomie 
pathologique; 
 
d) assure la continuité 24 heures chaque jour en 
collaboration avec les unités de soins intensifs et la 
garde de l'hôpital; 
 
e) soit encadré par au moins 4 biologistes équivalents 
plein-temps dont au moins 1 médecin spécialiste ou un 
pharmacien ou un licencié en sciences, ces deux 
derniers devant avoir reçu une formation de cinq ans au 
moins, conformément aux dispositions de l'annexe 
jointe à l'arrêté ministériel du 3 septembre 1984 fixant 
les critères d'habilitation et d'agréation des 
pharmaciens appelés à effectuer des prestations de 
biologie clinique F 15

        
  591135 591146 Honoraires forfaitaires, payables par admission hospitalière 

dans un hôpital général, à l’exception des services T ou par 
journée donnant droit au maxiforfait ou au forfait 
d'hospitalisation de jour pour une des prestations 
mentionnées dans la liste limitative, pour autant que le 
laboratoire : 
 
- a) soit intégré comme service médico-technique dans un 
hôpital ou groupement d'hôpitaux tel que défini au chapitre 
III de l'arrêté royal du 30 janvier 1989 susmentionné; 
 
- b) soit agréé pour l'ensemble des disciplines de la biologie 
clinique à l'exclusion éventuelle de l'anatomie pathologique; 
 
- c) assure la continuité 24 heures chaque jour en 
collaboration avec les unités de soins intensifs et la garde de 
l'hôpital; 
 
- d) dont l'encadrement de base atteint 2 biologistes 
équivalents plein-temps constitué, soit de deux biologistes 
plein temps, soit d'un biologiste plein temps et deux mi-
temps, soit d'un biologiste plein temps, un mi-temps et 
deux quart-temps F 7,5

        



    La liste limitative mentionnée dans le libellé des prestations 591091-
591102 ou 591113-591124 ou 591135-591146 ou 591076-591080
comprend les prestations suivantes : 

    149170, 212111, 212214, 238151, 244576, 244591, 253654, 260175, 
260293, 261811, 293193, 312373, 312395, 355073-355084, 422671, 
423010, 423673, 424012, 424115, 432294, 451813, 453154-453165, 
453176-453180, 453235, 453272, 453294, 453316, 453574-453585 , 
453596-453600, 454016, 454031, 454053, 454075, 462814, 464170-
464181, 464192-464203, 464236, 464273, 464295, 464310, 465010, 
465032, 465054, 465076, 470013, 470271, 471752, 473174, 473211, 
473270, 473292, 473432, 473690, 473712, 474655, 476652, 532210, 
589013-589024, 589050-589061, 589116-589120, 589131-589142, 
589153-589164, 589175-589186 et 589212-589223, énumérées dans la 
nomenclature des prestations de santé et les prestations mentionnées sur 
la liste A de l'annexe 3 à l'arrêté royal du 25 avril 2002 relatif à la fixation et 
à la liquidation du budget des moyens financiers des hôpitaux. 

       
    Les prestations n°s 591113-591124 et, 591135-591146 et 591076-591080

ne sont pas cumulables entre elles;
     
    En cas de transfert dans un autre hôpital du groupement au cours d'une 

période d'hospitalisation continue, il y a lieu de considérer qu'il s'agit d'un 
transfert interne et non d'une nouvelle admission.

     
    En dehors des laboratoires fonctionnant pour un groupement d'hôpitaux, 

un laboratoire fonctionnant pour plusieurs hôpitaux peut porter en compte 
les honoraires forfaitaires n° repris sous les numéros d’ordre 591113-
591124 et n°, 591135-591146 et 591076-591080 pour autant que les 
conditions suivantes soient remplies :

     
    - a) ce laboratoire est unique pour les hôpitaux concernés et ne dispose 

dès lors que d'un seul numéro d'agrément par la Santé publique; 
     
    - b) ce laboratoire est établi intra muros dans l'un des hôpitaux concernés 

et satisfait aux condiditions imposées par la nomenclature en matière de 
personnel, de continuité et d'activité;

     
    - c) les hôpitaux concernés ont établi une convention relative à la fonction 

de laboratoire imposée par la Santé publique;
     
    - d) les hôpitaux concernés se situent à moins de vingt km l'un de 

l'autre; doivent pouvoir prouver que le transport des échantillons ne 
risque pas d’altérer la qualité conformément aux directives 
internationales en la matière. 

     
    - La charge de la preuve incombe aux hôpitaux concernés. 
     

 


